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Cinquante-septième session 
Point 22 i) de l’ordre du jour 
Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales ou autres :  
coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et le Système économique latino-américain 
 
 
 

  Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bolivie,  
Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, El Salvador,  
Équateur, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque,  
Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine,  
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines,  
Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela : projet de résolution 
 
 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et le Système économique latino-américain 
 
 

  Additif 
 

 Ajouter à la liste des auteurs du projet de résolution le pays suivant : 
 

  Timor-Leste 
 

 


